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rendu de temps immémorial au serviteur de Dieu U bald, et 
Notre Saint Père Vie X ratifia la sentence le 13 février sui
vant Il n’est point douteux que le bienheureux U bald ou 
Vivaldo obtiendra à tous ceux qui l’invoqueront avec con
fiance les faveurs spirituelles et temporelles que son crédit 
auprès de Dieu accorde depuis plus de six cents ans à ses 
compatriotes. C’est cette pensée qui nous a portés à faire 
connaître brièvement à 110s lecteurs ce que l'histoire nous a 
transmis touchant cette gloire de l’Ordre Séraphique.

Fr. P.-F.
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Questions et Réponses

Question : En réponse à une question posée par rapport à la 
communion fréquente pour les Tertiaires, vous nous parliez d'un décret 
du Pape Pie X, concernant cette matière. Que nous dit donc au juste 
ce décret ? — Tertiaire.

Réponse : En effet au mois de février dernier (page 63) nous avons 
mentionné le décret de la Sacrée Congrégation du Concile, donné 
le 20 décembre 1905. Voici en résumé la doctrine de l’Eglise pro
mulguée par ce décret :

Développant les principes posés par son illustre prédécesseur 
Léon XIII dans son encyclique du 28 mai 1902 (1), Pie X rappelle 
d’abord aux fidèles que la communion fréquente et quotidienne est 
entièrement conforme au désir de Notre-Seigneur Jésus-Christ et de 
l’Église, à l’exemple des premiers chrétiens et aux besoins de leur 
âme. Il déclare ensuite quelles sont les dispositions requises pour la 
communion fréquente et quotidienne : l'état de grâce ou l'exemption 
de fautes mortelles avec la ferme résolution de n’en point commettre 
à l’avenir et l'intention droite et pieuse de se conformer au désir du 
divin Maître, de s’unir plus étroitement à lui et d’opposer le remède 
de la communion à nos infirmités et à nos défauts Enfin il termine

(1) Voir Re;ue, septembre 1902, p. 337.


